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La région et le territoire : 3 natures d’intervention différentes dans leurs dimensions et 
leurs finalités qui co-existaient plus que s’articulaient  

 

REGION 
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Intervient dans le cadre de ses 
politiques de droit commun en direct 

auprès des acteurs / bénéficiaires 

 - Développement éco 

 - Formation pro 

 - Education (Lycée) 

 -Transports (TER) 

 

Contractualise avec le territoire 

 

Selon des formes et priorités variables, 
jusqu’à présent, souvent d’abord, avec 
les pays (PTER) et les agglomérations.   

(Ces interventions pèsent pour moins 
de 10 % des interventions régionales- 
au global Régions)  

Gère des fonds structurels et co pilote 
des investissements LT :  

- Fonds structurels européens 

- CPER  

c 



Où en sont les politiques contractuelles (1/3): des priorités très vastes …….  Trop, diraient 
certains 
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 Champs couverts (Données études INDL, 2015) 



Où en sont les politiques contractuelles (2/3) : Caractéristiques contractuelles 
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 Contractant : en très large majorité, le Pays 
(PTER). Les exceptions sont rares (LR et Ile de 
France) 

 

 

 Enveloppe financière :  

• les critères restent majoritairement basés sur des 

logiques de péréquation (Population, densité, etc 

…) 

• Les logiques de fixation d’enveloppes moins 

systématique et donc plus variables montent  

(Aquitaine):  

‐ « Qualité » du projet 

‐ Fragilité du territoire, ….  

• Contrats d’objectifs (Rhône Alpes, Nord Pas de 

Calais) 

 

 

- Une gouvernance incarnée dans des comités 

locaux  

- Des process quasi systématiques de révision 

à mi-parcours 



Où en sont les politiques contractuelles (3/3): ingénierie (source : étude INDL) 
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Les grandes étapes de l’harmonisation au sein des nouvelles grandes régions 
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2016 2018 Jan Mars 

SRDE2I 

CTAP 

2017 2019 2020 

SRAADET 

Renégociations des contrats de Pol.  

Contractuelles 

POE : mi parcours 

CPER : mi parcours 

Renégociations POE 2020- 20?? 

CPER 2020-20?? 

Nouvelle 

territorialisation 

des politiques  

régionale ?  

Une politique 

régionale 

européenne unique 

Politiques 

contractuelles 

harmonisées 

Loi NOTRe + Nouvelles Régions + Contrainte 

financière vont renouveler les approches:   

 

- Plus d’intégration entre politiques contractuelles,  

CPER et FEDER/FEADER  

- Plus partenariales : co-construction avec les 

territoires   

- Plus sélectives  : prescriptivité des schémas et 

territorialisation des politiques régionales ?   

 

Clause de renégociation des CPER 

sur les nouveaux périmètres. Oct 

2016 


